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Échelons Indices Bruts Indices Majorés Durée dans l'échelon 

11 886 722  

10 836 685 4 ans 

9 792 651 4 ans 

8 750 619 3 ans 

7 709 588 3 ans 

6 669 558 2 ans 6 mois 

5 631 529 2 ans 

4 595 501 2 ans 

3 558 473 2 ans 

2 518 445 2 ans 

1 489 422 1 an 6 mois 

 

 

Échelons Indices bruts Indices majorés Durée dans l'échelon 
11 821 673  

10 778 640 4 ans 
9 732 605 4 ans 
8 693 575 3 ans 
7 653 545 3 ans 
6 611 513 3 ans 
5 576 486 2 ans 6 mois 
4 544 463 2 ans 
3 514 442 2 ans 
2 484 419 1 an 6 mois 
1 444 390 1 an 

Le "Ségur de la santé" signé par l'UNSA va s'appliquer aux corps des 
infirmiers et infirmières de l'État à partir de janvier 2022.   
L'UNSA vient d'obtenir l'application de la fusion des deux classes du 
premier grade. 

 
L'UNSA Fonction Publique a défendu la nécessité que les nouvelles grilles 
indiciaires, décidées dans le cadre du processus d'amélioration du métier 
d'infirmier et d'infirmière, puissent être transposées aux agents de l'État. Ce 
sera réalité dès janvier 2022 pour les infirmières et infirmiers des corps de 
l'éducation nationale, des armées et de tous les corps de l’État. 
 

POUR LES CORPS DE CATEGORIE A  
Attention ces grilles sont indicatives car non publiées au JO 

Infirmières et infirmiers 
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A savoir 

• L'UNSA Fonction 
Publique a agi pour 
obtenir la fusion des 
deux classes du premier 
grade du corps des 
infirmiers et infirmières 
de l'État. 

• Cette fusion se fait 
conjointement avec la 
transposition du "Ségur 
de la santé" signé par 
l'UNSA. 
 

 La valeur du point d'indice s'élève à 4.68602 € depuis le 1er février 2017. 
 

Tout le monde a droit à l’UNSA !! 
Les représentants UNSA Défense sont à votre disposition pour toute précision 

Infirmiers et infirmières Hors Classe 
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Les infirmiers et infirmières de 
catégories B sont également 

concernés par la transposition du 
"Ségur de la santé". N'hésitez pas 
à nous demander leurs nouvelles 

grilles. 

Votre interlocutrice 
Mme Nadège BEZARD 

nadege.bezard@intradef.gouv.fr 
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